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 n° 287 732 du 18 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-P. JACQUES 

Rue Jondry 2A 

4020 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 

30 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 octobre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me J. JACQUES, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 28 juillet 2016.  

 

1.2. Le 9 septembre 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du 

requérant. 

 

1.3. Le 8 février 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du 

requérant. 
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1.4. Le 20 décembre 2018, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne en qualité de partenaire d’une ressortissante belge. 

 

1.5. Le 21 mai 2019, une carte F lui a été délivrée. 

 

1.6. Le 9 février 2021, la partie défenderesse a adressé un courrier au requérant par le biais duquel elle 

l’informait qu’il était susceptible de faire l’objet d’un retrait de carte de séjour et lui demandait de fournir 

les éléments de nature à infléchir cette décision. Dans un courrier électronique daté du 16 mars 2021, le 

requérant a transmis les éléments estimés utiles à l'appréciation de sa situation à la partie 

défenderesse. 

 

1.7. Le 26 juillet 2022, la partie défenderesse a une nouvelle fois adressé un courrier au requérant par le 

biais duquel elle l’informait qu’il était susceptible de faire l’objet d’un retrait de carte de séjour et lui 

demandait de fournir les éléments de nature à infléchir cette décision. Dans un courrier électronique 

daté du 4 août 2022, le requérant a transmis les éléments estimés utiles à l'appréciation de sa situation 

à la partie défenderesse. 

 

1.8. Le 30 août 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21). 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Le 20.12.2018, l’intéressé introduit une cohabitation légale avec [L. L.]. 

Sur cette base, il introduit une demande de droit au séjour et obtient une carte F le 21.05.2019. Le 

03.04.2020, la cohabitation légale cesse. 

 

Selon l’article 42 quater de la loi du 15.12.1980, 

§ 1er. Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de 

l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l'Union : 

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous, il est mis fin au 

partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus d'installation 

commune; 

§ 4. Sans préjudice du § 5, le cas visé au § 1er, alinéa 1er, 4°, n'est pas applicable : 

1° lorsque le mariage, le partenariat enregistré ou l'installation commune a duré, au début de la 

procédure judiciaire de dissolution ou d'annulation du mariage ou lors de la cessation du partenariat 

enregistré ou de l'installation commune, trois ans au moins, dont au moins un an dans le Royaume. 

4° ou lorsque des situations particulièrement difficiles l'exigent, par exemple, lorsque le membre de 

famille démontre avoir été victime de violences dans la famille ainsi que de faits de violences visés aux 

articles 375, 398 à 400, 402, 403 ou 405 du Code pénal, dans le cadre du mariage ou du partenariat 

enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°; 

 

Le 26.07.2022, nous lui envoyons une courrier par recommandé lui demandant les éléments 

susceptibles de maintenir son droit au séjour sur base de l’article 42 quater de la loi du 15.12.1980. 

 

Il nous fournit des preuves de ses ressources, un courrier de son avocat du 04.08.2022, une copie du 

procès-verbal […] dd 23.02.2022, deux constats de coups pour la Police respectivement du 24.02.2022 

et du 28.02.2022, un certificat médical du 24.02.2022, une attestation du centre de radiologie de Herve 

du 26.02.2022, un inventaire des pièces jointes à son courrier. 

 

Le procès-verbal susmentionné accompagné des constats de coups pour la Police, du certificat médical 

et de l’attestation du centre de radiologie de Herve concernent un événement particulier, à savoir des 

coups intentionnels entre l’intéressé et le compagnon actuel de son ex-partenaire : ces éléments ne 

prouvent pas une violence conjugale au sens de l’article 42 quater, mais une altercation entre l’intéressé 

et une tierce personne. 

 

Les ressources de l’intéressé ne peuvent suffire à justifier un maintien de son droit au séjour, en regard 

du fait que la cohabitation légale n’a pas duré trois ans : l’intéressé n’entre pas dans les conditions de 

l’article 42 quater §4, 4°. 
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Conformément à l’article 42ter, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de l’intéressé 

dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son 

intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine : 

 

Concernant les facteurs d'intégration Sociale et culturelle, de santé, d’âge et de la situation familiale et 

économique de la personne concernée, de l’intensité de ses liens avec son pays d'origine et la durée de 

son séjour : 

 

- L’intéressé n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu'il est bien intégré socialement et 

culturellement. Le 08.02.2018, une interdiction d’entrée a été prise à son encontre pour les motifs 

suivants : L'intéressé ne s’est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

L'intéressé n'a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. L'intéressé n'a jamais essayé de 

régulariser son séjour. L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage ([PV …] de la 

Police de Bruxelles Capitale Ixelles). Il n'a pas obtempéré à cette interdiction d’entrée ni à l’ordre de 

quitter le territoire qui lui avait antérieurement été délivré le 09.09.2017 

- Par ailleurs, selon la Banque Nationale Générale, l’intéressé est connu pour : 

 Coups et/ou blessures volontaires ([…]) 

 Dégradations volontaires ([…]) 

 Vol qualifié  ([…]) 

 Etranger illégal - accès / séjour / établissement ([…]) 

- Il n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé. 

- Le lien familial de l'intéressé avec Madame n'est plus d’actualité. 

- Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que l'intéressé ait perdu tout lien avec son 

pays d'origine ou de provenance. 

Enfin, la longueur de séjour n'est pas un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il est en 

Belgique depuis 2017, ayant reçu un ordre de quitter le territoire le 09.09.2017, auquel il n'a pas 

obtempéré. 

 

Enfin, l'examen de la situation personnelle et familiale de la personne concernée telle qu’elle résulte des 

éléments du dossier et de ses déclarations, permet de conclure qu’il n’est pas porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l’article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 

04/11/1950. 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l'établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne concernée. 

[…]. » 

 

2. Exposé du premier moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de « l’erreur manifeste d’appréciation, de la 

contradiction dans les motifs, de la violation de l’article 41 de la charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne de la violation du principe de proportionnalité, de la violation des articles 42quater, § 

4, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

des actes administratifs ». 

 

2.2. Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs et allègue qu’ « en ne tenant pas compte du courrier 

adressé par mail le 16 mars 2021 faisant valoir des éléments justifiant le maintien du droit de séjour du 

requérant, la partie [défenderesse] commet un erreur manifeste d’appréciation puisque sa décision ne 

tient pas compte des éléments communiqués à l’administration avant qu’elle ne prenne sa décision ». 

Elle indique avoir communiqué dans le courrier précité des éléments qui établissent « que le requérant a 

donc bien vécu dans une installation commune depuis le 28/09/2016, en cohabitation légale entre le 

20/12/2018 et le 11/07/2022 soit pendant plus de trois ans et demi ». Elle reproduit un extrait de ce 

courrier par le biais duquel elle avait notamment communiqué à la partie défenderesse qu’ « il ressort 

cependant de l’extrait du registre et du certificat de résidence avec historique que mon client a toujours 

vécu en cohabitation avec Mme [L.] à la même adresse […]. Il apparait également clairement de la 

composition de ménage délivré en date du 25/02/2021 que Mme [L.] a toujours habité avec mon client à 

la même adresse depuis le 28/09/2016 et de façon ininterrompue avec son fils également ». Elle en 

conclut qu’ « en affirmant que la cohabitation légale n’a pas duré 3 ans, la partie [défenderesse] commet 

une erreur manifeste d’appréciation ». Elle estime qu’ « il ressort des éléments produits par le requérant 
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dans son courrier du 16 mars 2021 et du 4 août 2022 qu’il remplissait les conditions de l’article 

42quater, § 4 dès lors qu’elle disposait de ressources suffisantes et qu’elle comptabilisait 3 années 

d’installation commune avec l’ouvrant droit ». Elle fait valoir que « la cohabitation légale a commencé le 

20/12/2018 pour se terminer par la déclaration unilatérale de Mme [L.]le 03/04/2020. Le requérant sera 

cependant toujours en installation commune avec Mme [L.] jusqu’au 11/07/2022. Ils auront donc vécu 

en installation commune depuis le 28/09/2016 et en cohabitation entre le 20/12/2018 et le 11/07/2022 

soit pendant plus de 3 ans ». Elle allègue qu’« en considérant que seule la cohabitation légale n’a pas 

duré plus de 3 ans, la partie adverse restreint la portée et l’interprétation de l’article 42quater, §4, 1° qui 

ne vise pas uniquement la cohabitation légale mais également l’installation commune » et relève que 

« cette situation de continuité de l’installation commune sans cohabitation légale a été communiquée à 

la partie adverse dès le 16/03/2021 sans que celle-ci n’en tienne compte dans l’acte attaqué ». Elle 

poursuit son argumentation en reprochant à la partie défenderesse d’avoir considéré que le requérant 

« n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu'il est bien intégré socialement et culturellement » 

et estime que « cette motivation est en contradiction avec les éléments portés à la connaissance de 

l’administration avant qu’elle ne prenne sa décision ». Elle fait valoir que « dans son courrier du 23 mai 

2022, le requérant a produit ses dernières fiches de salaire et sa déclaration fiscale ». Elle ajoute que 

dans son courrier du 16 mars 2021, elle indiquait que le requérant « est honorablement connu de par 

son entourage et ses voisins et jouit d’une excellente réputation [et qu’il] produit à cet égard 5 

attestations de personnes différentes qui ne sont pas de sa famille ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 42quater, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de 

l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l'Union : […] 4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou 

rejoint est dissous, il est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, 

ou il n'y a plus d'installation commune; […] Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou 

son délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état 

de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le 

Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.3. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est en substance fondée sur le constat, 

d’une part, que la cohabitation entre le requérant et la regroupante, qui ouvrait le droit de séjour du 

requérant, a cessé et, d’autre part, que les éléments que le requérant a portés à la connaissance de 

l’administration n’ont pas justifié le maintien de son droit au séjour. La partie défenderesse a notamment 

considéré que le requérant « n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu’il est bien intégré 

socialement et culturellement » et que ses ressources « ne peuvent suffire à justifier un maintien de son 

droit au séjour, en regard du fait que la cohabitation légale n’a pas duré trois ans » étant donné que le 

requérant « n’entre pas dans les conditions de l’article 42 quater §4, 4° ». 

 

3.2.1. Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante avait notamment communiqué à la partie 

défenderesse, par le biais d’un courrier électronique daté du 16 mars 2021 que « [le requérant] est 

honorablement connu par son entourage et jouit d’une excellent réputation. Il produit à cet égard 5 

attestations de personnes différentes et qui ne sont pas de sa famille ». Or, force est toutefois de 

constater que la décision attaquée demeure muette quant à la raison pour laquelle la partie 
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défenderesse a considéré que l’élément précité ne témoignait pas de l’intégration sociale et culturelle du 

requérant en Belgique. 

 

Le Conseil constate en outre que la partie requérante avait également communiqué à la partie 

défenderesse que « [le requérant] s’est brouillé pendant quelques mois avec sa compagne, Mme [L.] 

avec qui il vit en cohabitation. Cette mésentente familiale temporaire a conduit Mme [L.], dans un 

moment d’énervement, à mettre un terme à la cohabitation légale avec [le requérant] en avril 2020. Dès 

le mois de juillet 2020, Mme [L.] et [le requérant] ont cependant repris la vie commune en vivant 

ensemble […]. Il ressort cependant de l’extrait du registre et du certificat de résidence avec historique 

que mon client a toujours vécu en cohabitation avec Mme [L.] à la même adresse […]. Il apparait 

également clairement de la composition de ménage délivré en date du 25/02/2021 que Mme [L.] a 

toujours habité avec mon client à la même adresse depuis le 28/09/2016 et de façon ininterrompue avec 

son fils également ». Le Conseil observe à cet égard que la partie défenderesse demeure muette quant 

à la raison pour laquelle la partie défenderesse a considéré que ces éléments ne suffisaient pas à 

établir l’existence d’une installation commune d’une durée de trois ans. 

 

3.2.2. Par conséquent, sans se prononcer sur ces éléments, ce qu’il ne lui appartient pas de faire, le 

Conseil estime qu’au regard des éléments qui précèdent et qui ont été portés à la connaissance de la 

partie défenderesse avant que cette dernière ne prenne la décision attaquée, celle-ci ne pouvait, sous 

peine de méconnaître ses obligations rappelées au point 3.1 du présent arrêt, se contenter de motiver la 

décision attaquée en indiquant que le requérant « n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu’il 

est bien intégré socialement et culturellement » et que « du fait que la cohabitation légale n’a pas duré 

trois ans : l’intéressé n’entre pas dans les conditions de l’article 42 quater §4, 4° ». En procédant de la 

sorte, la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé sa décision mettant fin au droit de séjour du 

requérant, celui-ci n’étant nullement en mesure de connaître les raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse a estimé que les éléments communiqués à la partie défenderesse ne témoignaient pas de 

l’intégration sociale et culturelle du requérant en Belgique et ne suffisaient pas à établir l’existence d’une 

installation commune d’une durée de trois ans. 

 

3.3. L’argumentation développée en termes de note d’observations n’est pas en mesure de renverser 

les constats qui précèdent, la partie défenderesse se bornant à alléguer que « une lecture de la décision 

attaquée permet de constater qu’il a été tenu compte des courriers communiqués à la partie 

défenderesse. Cette dernière en fait expressément référence dans l’acte querellé ». Force est toutefois 

de contester à la lecture de la décision querellée que la partie défenderesse ne fait pas « expressément 

référence » au courrier électronique du 16 mars 2021. Le Conseil renvoie à cet égard aux 

considérations développées au point 3.2.1. et 3.2.2. du présent arrêt. 

 

En ce que la partie défenderesse soutient également que « la partie requérante prétend qu’elle a 

continué à habiter avec l’ouvrant droit malgré la déclaration unilatérale de cette dernière que la 

cohabitation légale a pris fin, la partie défenderesse constate que la partie requérante s’abstient d’étayer 

son allégation et d’expliquer pourquoi l’ouvrant droit aurait fait une fausse déclaration », force est de 

constater que la partie requérante avait communiqué à la partie défenderesse dans son courrier du 16 

mars 2021 des éléments de nature à étayer ses allégations. Le Conseil renvoie à cet égard aux 

considérations développées au point 3.2.1. et 3.2.2. du présent arrêt. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de 

la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

30 août 2022, est annulée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


